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Description

[0001] La présente invention -concerne un véhicule
ferroviaire, du type décrit dans le préambule de la reven-
dication 1.
[0002] L’invention s’applique en particulier aux véhicu-
les ferroviaires destinés à circuler à grandes vitesses,
c’est à dire à des vitesses supérieures à environ
270km/h.
[0003] Le document EP-0 625 457 décrit un véhicule
ferroviaire comprenant une caisse s’étendant longitudi-
nalement et délimitant intérieurement des salles, des siè-
ges disposés dans les salles et au moins une porte laté-
rale d’accès aux salles. Les documents GB-191314020
et US-2 636 452 décrivent également un tel véhicule fer-
roviaire.
[0004] On connaît des véhicules du type précité, par
exemple à deux étages. Ces véhicules comprennent
chacun, à une extrémité longitudinale, deux portes laté-
rales d’accès qui sont prévues dans les parois latérales
de la caisse. Ces portes latérales permettent d’accéder
via une plate-forme inférieure à la salle de l’étage infé-
rieur et, par l’intermédiaire d’un escalier et d’une plate-
forme supérieure, à la salle de l’étage supérieur.
[0005] Lorsque plusieurs de ces véhicules sont attelés
les uns aux autres pour constituer une rame, il est éga-
lement possible de passer longitudinalement de la salle
supérieure d’un véhicule à la salle supérieure d’un véhi-
cule adjacent par l’intermédiaire de portes d’intercircula-
tion prévues aux extrémités longitudinales des véhicules.
[0006] On a constaté que de tels véhicules présentent
un certain nombre d’inconvénients.
[0007] Ainsi, les passagers ont du mal à localiser et à
accéder aux sièges qui leur sont affectés lors d’une ré-
servation.
[0008] En effet, malgré les moyens d’identification du
véhicule qui sont généralement prévus à proximité des
portes latérales d’accès, beaucoup de passagers se
trompent de véhicule et pénètrent dans un véhicule ad-
jacent à celui où ils ont un siège réservé.
[0009] Cela engendre des circulations de passagers à
contre-courant qui rendent l’accès aux sièges pénible et
long. C’est d’autant plus vrai lors des arrêts en gare où
des passagers doivent descendre des véhicules et
d’autres y pénétrer afin d’accéder à leurs sièges.
[0010] Cela est encore accru par les distances impor-
tantes qu’il faut parcourir depuis les portes d’accès d’un
véhicule pour atteindre les sièges disposés à l’autre ex-
trémité longitudinale du véhicule.
[0011] Enfin, la longueur des salles inférieures de ces
véhicules, qui constituent des culs-de-sac, accroît enco-
re les difficultés d’accès des passagers aux sièges qu’ils
ont réservés.
[0012] Un but de l’invention est de résoudre ce problè-
me en fournissant un véhicule du type précité qui per-
mette aux passagers de localiser et d’accéder plus faci-
lement et plus rapidement aux sièges qu’ils ont réservés.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un véhicule

ferroviaire du type précité selon la revendication 1.
[0014] Selon des modes particuliers de réalisation, le
véhicule peut comprendre l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon toutes
les combinaisons techniquement possibles :

- il comprend des moyens intérieurs d’indication de
la répartition des sièges entre les salles,

- il comprend un espace d’accès aux salles disposé
longitudinalement entre lesdites deux salles, et les
moyens d’indication sont disposés dans l’espace
d’accès,

- la porte latérale d’accès est disposée longitudinale-
ment sensiblement au centre du véhicule,

- la caisse comporte deux portes intermédiaires laté-
rales d’accès prévues dans des parois latérales op-
posées de la caisse,

- il ne comprend pas de porte latérale d’accès à ses
extrémités longitudinales,

- il comprend à ses extrémités longitudinales des por-
tes permettant d’accéder longitudinalement à une
salle d’un véhicule ferroviaire adjacent.

[0015] L’invention a en outre pour objet une rame com-
prenant plusieurs véhicules ferroviaires attelés les uns
aux autres, caractérisé en ce que les véhicules sont des
véhicules tels que définis ci-dessus.
[0016] Selon une variante, les extrémités longitudina-
les adjacentes de deux véhicules adjacents sont suppor-
tées par un bogie commun.
[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant à la figure unique an-
nexée qui est une vue schématique, partielle, en coupe
longitudinale et médiane d’une rame selon l’invention.
[0018] La figure illustre une rame 1 comprenant plu-
sieurs véhicules ferroviaires attelés les uns aux autres.
Les véhicules ferroviaires 2 ayant des structures analo-
gues, un seul sera décrit ci-dessous.
[0019] Le véhicule 2 comprend une caisse 3 s’étendant
longitudinalement selon une direction L et délimitant in-
térieurement un habitacle 4. Les extrémités longitudina-
les 6 du véhicule 2 sont attelées à des extrémités longi-
tudinales 6 de véhicules 2 adjacents. Chaque paire d’ex-
trémités longitudinales 6 attelées l’une à l’autre repose
sur un bogie commun 8.
[0020] La caisse 3 comprend deux étages 10 séparés
par un plancher 12.
[0021] L’étage 10 supérieur comprend deux salles 14
d’accueil de passagers séparées par une plate-forme 16
d’accès longitudinal aux salles 14.
[0022] L’étage 10 inférieur comprend deux salles 18
d’accueil de passagers séparées par une plate-forme 20
d’accès longitudinal aux salles 18.
[0023] Des portes 22 et 24 sont prévues respective-
ment entre la plate-forme 16 et les salles 14 et entre la
plate-forme 20 et les salles 18.
[0024] Les portes 22 et 24 et les plates-formes 16 et
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20 délimitent dans la caisse 3 un espace intérieur 25
d’accès aux salles 14 et 18.
[0025] Un escalier intérieur 26 (en traits mixtes) est
prévu dans l’espace 25 pour passer de la plate-forme
supérieure 16 à la plate-forme inférieure 20 et inverse-
ment.
[0026] Les plates-formes 16 et 20 sont éloignées des
extrémités longitudinales 6 du véhicule 2 et sont dispo-
sées longitudinalement sensiblement au centre de celui-
ci.
[0027] Chaque salle 14, 18 comprend des sièges 30
dont la disposition peut être différente dans chacune des
salles 14 et 18.
[0028] Chaque salle 14, 18 comprend des moyens in-
térieurs 32 d’identification des sièges 30. Il peut s’agir
par exemple d’éléments, placés en regard des sièges 30
sur la paroi latérale 33 adjacente de la caisse 3, et portant
des numéros d’identification des sièges 30. En variante,
il peut également s’agir d’éléments disposés sur les dos-
siers des sièges 30.
[0029] Chaque paroi latérale 33 de la caisse 3 com-
prend, au droit de la plate-forme inférieure 20, une porte
latérale 34 d’accès latéral à l’intérieur de la caisse 3. Une
telle porte 34 peut avoir une structure classique et dé-
bouche sur la plate-forme inférieure 20 dans l’espace 25.
[0030] Chaque paroi latérale 33 comporte, de préfé-
rence au voisinage de la porte 34, des moyens extérieurs
36 d’identification du véhicule ferroviaire 2 Ces moyens
36 sont visibles en pointillés sur la figure. Il peut s’agir
par exemple d’afficheurs numériques pour afficher un
numéro préalablement affecté au véhicule 2.
[0031] Les parois latérales 33 peuvent également
comprendre, au droit des plate-formes 16 et 20, des
moyens intérieurs 37 d’indication de l’ensemble des nu-
méros de sièges 30 se trouvant dans chaque salle 14 et
18. Il peut s’agir de supports d’affiches, d’afficheurs nu-
mériques... Ces moyens 37 indiquent donc la répartition
des sièges 30 entre les salles 14 et 18.
[0032] Aux extrémités longitudinales 6 du véhicule fer-
roviaire 2, la caisse 3 comprend des portes d’intercircu-
lation 38 qui permettent de passer longitudinalement de
l’étage supérieur 10 du véhicule ferroviaire 2 à l’étage
supérieur 10 des véhicules ferroviaires 2 adjacents.
[0033] On notera que le véhicule ferroviaire 2 ne com-
prend pas de porte latérale d’accès prévue aux extrémi-
tés longitudinales 6 du véhicule ferroviaire 2.
[0034] La caisse 3 comprend par exemple des toilettes
40 situées sur les plates-formes 16 et 20. Les toilettes
40 inférieures ne sont pas visibles sur la figure.
[0035] Les salles supérieures 14 comprennent des
emplacements 42 pour le rangement de bagages. Ces
emplacements 42 peuvent être répartis le long des salles
14 ou disposés à l’une ou l’autre de leurs extrémités lon-
gitudinales.
[0036] Les salles inférieures 18 comprennent égale-
ment de tels emplacements 42 qui sont par exemples
prévus à leurs extrémités longitudinales.
[0037] Lorsqu’un passager a réservé un siège dans la

rame 1, il lui a été fourni des informations permettant
d’identifier le siège 30 correspondant et le véhicule 2
dans lequel il est situé, par exemple un numéro de siège
et un numéro de véhicule.
[0038] Le passager doit tout d’abord localiser le véhi-
cule 2 grâce à ses moyens 36 d’identification et y pénétrer
via une des portes 34. Les risques d’erreur d’identifica-
tion du véhicule 2 par le passager sont réduits car les
portes latérales d’accès 34 sont des portes intermédiai-
res éloignées des extrémités 6 des véhicules 2. Le pas-
sager ne risque donc pas de croire que la porte d’accès
34 qu’il utilise est en fait associée à un véhicule 2 adja-
cent. Cette réduction du risque d’erreur permet donc de
limiter la circulation à contre-courant de passagers à l’in-
térieur des véhicules 2.
[0039] Une fois que le passager a pénétré à l’intérieur
du véhicule 2 et se trouve sur la plate-forme inférieure
20, il peut accéder à chacune des salles supérieures 14
via l’escalier 26 et la plate-forme supérieure 16, comme
matérialisé par les flèches 44 sur la figure. Il peut égale-
ment accéder directement aux salles inférieures 18, com-
me matérialisé par les flèches 46 sur la figure.
[0040] Grâce aux moyens 37 qui indiquent la réparti-
tion des sièges 30 dans les salles, le passager peut lo-
caliser, lorsqu’il est dans l’espace 25, la salle 14 ou 18
où son siège se situe et se diriger directement vers cette
salle afin d’y rechercher le siège 30 qui lui a été affecté.
[0041] Cela permet de limiter le risque qu’un passager
pénètre par erreur dans une salle 14 ou 18 alors que le
siège 30 qui lui a été affecté ne s’y trouve pas, et donc
de réduire la circulation à contre-courant dans les véhi-
cules 2.
[0042] Enfin, les longueurs de chaque salle 14, 18
étant réduites, les inconvénients liés à la circulation à
contre-courant de passagers qui peut s’y produire sont
réduits et l’effet de cul-de-sac rencontré dans les salles
inférieures 18 est également diminué.
[0043] Ainsi, les passagers peuvent déterminer beau-
coup plus rationnellement, et donc beaucoup plus sim-
plement et rapidement, le véhicule 2 et l’emplacement
précis du siège 30 qui leurs ont été affectés. En outre,
l’accès aux sièges 30 est beaucoup plus simple et rapide
du fait de la répartition de la circulation des passagers
en quatre flux différents et relativement homogènes,
comme matérialisé par les flèches 44 et 46.
[0044] De plus, la présence de quatre salles 14 et 18
distinctes et séparées dans chaque véhicule 2 permet
d’affecter chacune de ces salles à des groupes de per-
sonnes différents, par exemple à des familles, à des pas-
sagers fumeurs, à des passagers non-fumeurs...
[0045] Cela permet de limiter les désagréments qu’une
catégorie de passagers peut faire supporter à une autre
catégorie de passagers et également, comme exposé
précédemment, de réduire les risques d’erreurs lors de
la recherche d’un siège affecté à un voyageur
[0046] Dans certains véhicules 2, une des salles 14 ou
18 peut être équipée d’un comptoir et de tables pour for-
mer un bar/restaurant. Certaines salles 18 peuvent éga-
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lement être affectées à des locaux techniques de toutes
natures (compartiment à bagages, local pour équipe-
ments électrique,...).
[0047] Dans une variante non-représentée, la caisse
3 d’un ou de chaque véhicule 2 peut comprendre une
plate-forme intermédiaire, disposée entre la plate-forme
supérieure 16 et la plate-forme inférieure 20, et permet-
tant d’accéder aux plates-formes 16 et 20 par des esca-
liers intérieurs. Les portes latérales 34 débouchent alors
sur cette plate-forme intermédiaire qui est disposée lon-
gitudinalement entre au moins deux salles 14 ou 18 du
véhicule 2 considéré.
[0048] On notera que, dans certaines variantes non-
représentées, des portes latérales d’accès peuvent, en
plus des portes intermédiaires 34, être prévues aux ex-
trémités longitudinales des véhicules 2.
[0049] Dans encore une autre variante, les moyens 37
d’indication peuvent être absents de l’espace 25.
[0050] On notera que les principes exposés ci-dessus,
qui permettent aux passagers d’identifier beaucoup plus
rationnellement les véhicules 2 et les sièges 30 et d’y
accéder plus facilement peuvent être utilisés dans des
véhicules 2 à un seul étage. Dans ce cas, les portes
intermédiaires 34 d’accès sont disposées longitudinale-
ment entre deux salles inférieures 18.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (2), du type comprenant :

- une caisse (3) s’étendant longitudinalement et
délimitant intérieurement des salles (14, 18),
- des sièges (30) disposés dans les salles (14,
18),
- des moyens (32) d’identification des sièges
(30) pour permettre à un passager d’identifier
un siège, le passager ayant réservé un siège
dans une rame et ayant reçu une information
permettant d’identifier le siège correspondant et
le véhicule dans lequel le siège est situé, ces
moyens d’identification (32) étant disposés à
l’intérieur des salles (14, 18),
- des moyens extérieurs (36) d’identification du
véhicule pour permettre au passager d’identifier
ledit véhicule (2) dans lequel se situe ledit siège,
et
- au moins une porte latérale (34) d’accès aux
salles (14, 18), caractérisé en ce que la porte
latérale (34) est une porte intermédiaire éloi-
gnée des extrémités longitudinales (6) du véhi-
cule (2) et disposée longitudinalement entre
deux salles (18) munies de sièges, les deux sal-
les (18) étant disposées à un même étage du
véhicule et ayant des longueurs du même ordre
de grandeur, en ce que la porte latérale (34)
permet aux passagers d’accéder aux deux sal-
les en deux flux différents (44, 46), et en ce que

la caisse comprend deux étages (10), chaque
étage comportant deux salles (14, 18) et une
plate-forme (16, 20) disposée longitudinalement
entre les deux salles pour y accéder, et en ce
que le véhicule (2) comprend au moins un es-
calier intérieur (26) permettant de passer d’une
plate-forme (16) à l’autre (20) pour permettre
aux passagers d’accéder aux quatre salles (14,
18) en quatre flux différents (44, 46).

2. Véhicule selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend des moyens intérieurs (37) d’in-
dication de la répartition des sièges entre les salles
(14, 18).

3. Véhicule selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’il comprend un espace (25) d’accès aux salles
qui est disposé longitudinalement entre lesdites
deux salles (14, 18) et dans lequel la porte latérale
débouche, et en ce que les moyens (37) d’indication
sont disposés dans l’espace d’accès (25).

4. Véhicule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la porte latérale d’accès
(34) est disposée longitudinalement sensiblement
au centre du véhicule (2).

5. Véhicule ferroviaire selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la caisse (3)
comporte deux portes intermédiaires latérales d’ac-
cès (34) prévues dans des parois latérales opposées
(33) de la caisse (3).

6. Véhicule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il ne comprend pas de
porte latérale d’accès à ses extrémités longitudina-
les (6).

7. Véhicule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend à ses extré-
mités longitudinales (6) des portes (38) permettant
d’accéder longitudinalement à une salle (14) d’un
véhicule ferroviaire (2) adjacent.

8. Rame comprenant plusieurs véhicules ferroviaires
(2) attelés les uns aux autres, caractérisée en ce
que les véhicules sont des véhicules selon l’une des
revendications précédentes.

9. Rame selon la revendication 8, caractérisée en ce
que les extrémités longitudinales (6) adjacentes de
deux véhicules adjacents sont supportées par un bo-
gie commun (8).

Patentansprüche

1. Schienenfahrzeug (2) der Bauart, die umfasst:
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- einen Wagenkasten (3), der sich längs er-
streckt und innen Abteile (14, 18) begrenzt,
- Sitzplätze (30), die in den Abteilen (14, 18) an-
geordnet sind,
- Identifizierungsmittel (32) der Sitzplätze (30),
um einem Reisenden zu erlauben, einen Sitz-
platz zu identifizieren, wobei der Reisende einen
Sitzplatz in einem Zugverband reserviert hat
und eine Information erhalten hat, die es erlaubt,
den entsprechenden Sitzplatz und das Fahr-
zeug, in dem sich der Sitzplatz befindet, zu iden-
tifizieren, wobei diese Identifizierungsmittel (32)
in den Abteilen (14, 18) angeordnet sind,
- äußere Identifizierungsmittel (36) des Fahr-
zeugs, um dem Reisenden zu erlauben, das
Fahrzeug (2) zu identifizieren, in dem sich der
Sitzplatz befindet, und
- mindestens eine seitliche Zugangstür (34) zu
den Abteilen (14, 18),
dadurch gekennzeichnet, dass die seitliche
Tür (34) eine Zwischentür ist, die von den Läng-
senden (6) des Fahrzeugs (2) entfernt ist und
längs zwischen zwei Abteilen (18), die mit Sitz-
plätzen ausgestattet sind, angeordnet ist, wobei
die zwei Abteile (18) auf einer selben Etage des
Fahrzeugs angeordnet sind und Längen dersel-
ben Größenordnung haben, dass es die seitli-
che Tür (34) den Reisenden erlaubt, die zwei
Abteile in zwei unterschiedlichen Strömen (44,
46) zu erreichen,
und dass der Wagenkasten zwei Etagen (10)
umfasst, wobei jede Etage zwei Abteile (14, 18)
und eine Plattform (16, 20) aufweist, die längs
zwischen den zwei Abteilen angeordnet ist, um
dorthin zu gelangen, und dass das Fahrzeug (2)
mindestens eine Innentreppe (26) umfasst, die
es erlaubt, von einer Plattform (16) zur anderen
(20) zu gelangen, um den Reisenden zu erlau-
ben, in vier verschiedenen Strömen (44, 46) in
vier Abteile (14, 18) zu gelangen.

2. Fahrzeug nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass es innere Anzeigemittel (37) der Aufteilung
der Sitzplätze zwischen den Abteilen (14, 18) um-
fasst.

3. Fahrzeug nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass es einen Zugangsraum (25) zu den Abtei-
len umfasst, der längs zwischen den zwei Abteilen
(14, 18) angeordnet ist und in den die seitliche Tür
mündet, und dass die Anzeigemittel (37) im Zu-
gangsraum (25) angeordnet sind.

4. Fahrzeug nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die seitliche
Zugangstür (34) längs etwa in der Mitte des Fahr-
zeugs (2) angeordnet ist.

5. Schienenfahrzeug nach einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Wagenkasten (3) zwei seitliche Zwischenzugangs-
türen (34) aufweist, die in gegenüberliegenden Sei-
tenwänden (33) des Wagenkastens (3) vorgesehen
sind.

6. Fahrzeug nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es an seinen
Längsenden (6) keine seitliche Zugangstür umfasst.

7. Fahrzeug nach einem der vorangehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es an seinen
Längsenden (6) Türen (38) umfasst, die es erlauben,
längs in ein Abteil (14) eines benachbarten Schie-
nenfahrzeugs (2) zu gelangen.

8. Zugverband, der mehrere aneinander gekoppelte
Schienenfahrzeuge (2) umfasst, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Fahrzeuge Fahrzeuge nach ei-
nem der vorangehenden Ansprüche sind.

9. Zugverband nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die benachbarten Längsenden (6)
von zwei benachbarten Fahrzeugen von einem ge-
meinsamen Drehgestell (8) getragen werden.

Claims

1. A railroad vehicle (2), comprising:

- a body (3) extending longitudinally and inward-
ly delimiting rooms (14, 18),
- seats (30) positioned in the rooms (14, 18),
- means (32) for identifying the seats (30) to al-
low a passenger to identify a seat, the passenger
having reserved a seat in a consist and having
received information making it possible to iden-
tify the corresponding seat and the vehicle in
which the seat is located, said identification
means (32) being positioned inside the rooms
(14, 18),
- external identification means (36) of the vehicle
to allow the passenger to identify said vehicle
(2) in which said seat is located, and
- at least one side door (34) for accessing the
rooms (14, 18),
characterized in that the side door (34) is an
intermediate door separated from the longitudi-
nal ends (6) of the vehicle (2) and positioned
longitudinally between two rooms (18) provided
with seats, the two rooms (18) being positioned
on a same floor of the vehicle and having lengths
the same size, in that the side door (34) allows
the passenger to access the two rooms in two
different streams (44, 46),
and in that the body comprises two floors (10),
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each floor including two rooms (14, 18) and a
platform (16, 20) positioned longitudinally be-
tween the two rooms to access them, and in
that the vehicle (2) comprises at least one inner
staircase (26) making it possible to go from one
platform (16) to the other (20) to allow the pas-
sengers to access all four rooms (14, 18) in four
different streams (44, 46).

2. The vehicle according to claim 1, characterized in
that it comprises inside means (37) for indicating the
distribution of the seats between the rooms (14, 18).

3. The vehicle according to claim 2, characterized in
that it comprises a space (25) for accessing the
rooms that is positioned longitudinally between said
two rooms (14, 18) and in which the side door emerg-
es, and in that the indicator means (37) are posi-
tioned in the access space (25).

4. The vehicle according to one of the preceding claims,
characterized in that the side access door (34) is
positioned longitudinally substantially at the center
of the vehicle (2).

5. The railroad vehicle according to one of the preced-
ing claims, characterized in that the body (3) in-
cludes two intermediate side access doors (34) pro-
vided in opposite side walls (33) of the body (3).

6. The vehicle according to one of the preceding claims,
characterized in that it does not comprise a side
access door at its longitudinal ends (6).

7. The vehicle according to one of the preceding claims,
characterized in that it comprises doors (38) at its
longitudinal ends (6) allowing longitudinal access to
a room (14) of an adjacent railroad vehicle (2).

8. A consist comprising several railroad vehicles (2)
hitched to each other, characterized in that the ve-
hicles are vehicles according to one of the preceding
claims.

9. The consist according to claim 8, characterized in
that the adjacent longitudinal ends (6) of two adja-
cent vehicles are supported by a shared bogey (8).
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